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POLITIQUE 
 

 

Rapporteur  : Joël PELICOT  
 

 

1- Politique & objectifs 2026  : projet  

 

Chaque ann®e, lôAssembl®e d®lib®rante est invit®e ¨ se prononcer sur la politique Qualit® du SATESE 37. 

 

Cette politique, établie en fonction du contexte dans lequel évolue le Syndicat, se décline au travers de différents 

objectifs répondant aux orientations déterminées préalablement par les Elu(e)s. 

 

Dans le cadre dôune d®marche ç responsable » intégrant les enjeux du développement durable, la Direction 

propose de fonder la stratégie du syndicat sur 3 axes, à savoir : 

 

V préserver  lôenvironnement 

V favoriser la cohésion sociale/sociétale  

V promouvoir une économie responsable  

 

Des enjeux qui, finalement, ont toujours ®t® au cîur des pr®occupations du SATESE 37. 

 

Voir document joint en annexe. 

 

Le projet « Politique  & objectifs 202 6 è fait lôobjet dôune pr®sentation d®taill®e en s®ance par 

Monsieur  Rodolphe ROUAULT, Directeur Général.  

 

Avis favorable du Comité Directeur du 9 février 2026. 

 

Cf. Annexe 1 « Politique & objectifs 2026  : projet  » Page 16 
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ADMINISTRATION GENERALE  
 

 

Rapporteur  : Joël PELICOT  
 

 

2- Comités Syndicaux 202 6 : calendrier  

 

Monsieur le Président présente à lôAssembl®e le calendrier des prochaines réunions : 

 

Lundi 18 mai 2026 (élections)  

Lundi 15 juin 2026  

Lundi 28 septembre 2026  

Lundi 7 décembre 2026  

 

à 14h30 précises à la Maison des Sports de Parçay-Meslay (37210). 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 9 mars 2026. 

 

 

3- Partenariat ADAC 37/SATESE 37  : convention  

 

Cr®®e en 2009 par le D®partement, lôAgence D®partementale dôAide aux Collectivit®s Locales dôIndre-et-Loire 

(ADAC 37) est charg®e dôapporter aux collectivit®s territoriales et aux ®tablissements publics intercommunaux qui 

le demandent une assistance dôordre technique, juridique ou financier. 

 

Lôactivit® de lôAgence se r®alise notamment ¨ travers 6 grands domaines : architecture, paysage, intercommunalit®, 

urbanisme, finances et marchés publics. 

 

Depuis le d®sengagement de lôEtat et la suppression en 2014 de lôassistance technique pour des raisons de 

solidarit® et dôam®nagement du territoire (ATESAT), lôADAC 37 se trouve sollicit®e par des collectivit®s sur des 

questions liées notamment au domaine de lôassainissement. Comp®tente sur le volet ç juridique è, elle se retrouve 

parfois face à des questions techniques complexes, auxquelles le SATESE 37 est en capacité de répondre de par 

son expertise en ce domaine. 

 

Par délibération n°2023-02, en date du 13 mars 2023, lôAssembl®e d®lib®rante a approuv® la reconduction de cette 

coopération technique pour une durée de 3 ans, dans le but de toujours mieux répondre aux besoins des 

collectivit®s dôIndre-et-Loire. 

 

Cette convention arrivant ¨ son terme, il est propos® aux membres de lôAssembl®e de renouveler ce partenariat, 

pour une nouvelle durée de 3 ans, en validant le projet de convention, tel que ci-annexé. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 9 février 2026. 

 

Cf. Annexe 2 « Partenariat ADAC 37/SATESE 37 : convention »  Page 17 
 

 

4- Suivi des délégations de compétence  : actualisation  

 

Aujourdôhui, 15 des 16 communes composant le territoire de la Communaut® de Communes du Castelrenaudais 

(CCC) adh¯rent au SATESE 37 au titre de lôassainissement collectif (AC) et confient ¨ ce dernier un nombre de 

délégations variable. 
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Pour sa part, la CCC adh¯re au titre de lôassainissement non collectif (ANC). 

 

Le 18 juin 2025, le Conseil Communautaire de la CCC sôest prononc® en faveur de lôexercice de plein droit des 

compétences « eau potable » et « assainissement », à compter du 1er janvier 2026. 

 

Cette reprise de compétences par la Communauté de Communes a été confirmée par un arrêté préfectoral en date 

du 2 décembre 2025. 

 

Afin de poursuivre le partenariat établi depuis de nombreuses années entre les communes et le Syndicat, la CCC 

a décidé, par délibération n°CC 2025-125 en date du 17 décembre dernier, dôadh®rer au SATESE 37 pour les 

compétences AC et ce, pour lôensemble de son territoire. 

 

Collectivité  Compétence  Adhésion  Retrait  

Commune de Autrèche Suivi des dispositifs AC / 01/04/2026 

Commune de 

Auzouer-en-Touraine 
Suivi des dispositifs AC / 01/04/2026 

Commune de Boulay (Le) 

Suivi des dispositifs AC / 01/04/2026 

Contrôle des raccordements 

AC 
/ 01/04/2026 

Commune de Château-Renault Suivi des dispositifs AC / 01/04/2026 

Commune de Crotelles 

Suivi des dispositifs AC / 01/04/2026 

Contrôle des raccordements 

AC 
/ 01/04/2026 

Commune de 

Dame-Marie-les-Bois 
Suivi des dispositifs AC / 01/04/2026 

Commune de Ferrière (La) Suivi des dispositifs AC / 01/04/2026 

Commune de Hermites (Les) 

Suivi des dispositifs AC / 01/04/2026 

Contrôle des raccordements 

AC 
/ 01/04/2026 

Commune de Monthodon Suivi des dispositifs AC / 01/04/2026 

Commune de Morand Suivi des dispositifs AC / 01/04/2026 

Commune de Nouzilly Suivi des dispositifs AC / 01/04/2026 

Commune de 

Saint-Laurent-en-Gâtines 
Suivi des dispositifs AC / 01/04/2026 

Commune de 

Saint-Nicolas-des-Motets 

Suivi des dispositifs AC / 01/04/2026 

Contrôle des raccordements 

AC 
/ 01/04/2026 

Commune de Saunay 

Suivi des dispositifs AC / 01/04/2026 

Contrôle des raccordements 

AC 
/ 01/04/2026 
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Commune de Villedômer Suivi des dispositifs AC / 01/04/2026 

Communauté de Communes 

du Castelrenaudais 

Suivi des dispositifs AC 01/04/2026 / 

Contrôle des raccordements 

AC 
01/04/2026 / 

 
Par ailleurs, il sôagit de prendre acte également du suivi des délégations de compétence comme suit : 

 

Collectivité  Compétence  Adhésion  Retrait  

Commune de 

Saint-Aubin-le-Dépeint 

Contrôle des 

raccordements AC 
01/04/2026 / 

Commune de Monnaie 
Contrôle des 

raccordements AC 
01/04/2026 / 

SIVOM de Bueil-Villebourg 
Contrôle des 

raccordements AC 
01/04/2026 / 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 9 février 2026. 

 

 

5- Statuts du SATESE 37  : actualisation  

 
Le retrait des 15 communes (sur 16) composant le territoire de la Communauté de Communes du Castelrenaudais 

(CCC) et lôadh®sion de cette derni¯re au SATESE 37 au titre des compétences AC a pour incidence une 

actualisation des statuts du Syndicat, plus particuli¯rement lôannexe relative aux collectivit®s adh®rentes. 

 

A noter que cette mesure ne modifie en rien le p®rim¯tre dôintervention du SATESE 37 et que la CCC dispose 

toujours de ses 2 délégué(e)s titulaires et de ses 2 d®l®gu®(e)s suppl®ant(e)s, conform®ment ¨ lôarticle 6-1 des 

statuts du SATESE 37 relatif à la composition du Comité Syndical. 

 

Les membres de lôAssembl®e sont invit®s ¨ se prononcer sur le projet dôactualisation des statuts, tel que ci-annexé. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 9 février 2026. 

 

Cf. Annexe 3 « Statuts du SATESE 37  : actualisation  » Page 19 
 

 

6- Convention pour la transmission électronique des actes soumis au contrôle de la légalité  : 
avenant n°2  

 

LôAssembl®e d®lib®rante a progressivement structur® la d®mat®rialisation des actes soumis au contr¹le de l®galit® 

avec la Pr®fecture dôIndre-et-Loire, en adoptant une convention de transmission électronique des actes au contrôle 

de légalité par délibération n°2008-09-22-07 du 22 septembre 2008, puis en adoptant un premier avenant par 

délibération n°2015-01 le 9 mars 2015, permettant de télétransmettre les actes budgétaires. 

 

Un second avenant est propos® ¨ lôAssembl®e afin dôacter un changement dôop®rateur de t®l®transmission.  

En effet, suite ¨ la souscription aupr¯s du GIP RECIA dôun service dôE-Administration, le Syndicat peut bénéficier 

dôun certificat ®lectronique et dôune plateforme de t®l®transmission int®gr®s dans un seul outil informatique. Cette 

évolution vise à simplifier et sécuriser davantage les échanges avec la Préfecture.  

 

Cf. Annexe 4 «  Convention pour la transmission électronique des actes soumis au contrôle de  la légalité  :  
avenant n°2  » Page 23  
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RESSOURCES HUMAINES 
 

 

Rapporteur  : Bertrand RITOURET  
 

 

7- Ratios  « promus -promouvables  » : actualisation  

 

D¯s 2007, lôAssembl®e d®lib®rante du SATESE 37 a fix® des ç ratios promus-promouvables », chargés de 

remplacer lôancien syst¯me de quotas d®termin®s par les diff®rents statuts particuliers. 

 

Par délibération n°2019-02, en date du 11 mars 2019, lôinstance a proc®d® ¨ une premi¯re actualisation desdits 

ratios. 

 

Afin de mettre en corrélation ce dispositif avec la nouvelle organisation des services entrée en vigueur le 1er janvier 

dernier (Cf. Comité Syndical du 1er décembre 2025), le Comité Directeur propose de procéder à une nouvelle 

actualisation dudit dispositif, à compter du 1er mai 2026. 

 

A noter que cette d®cision est ¨ mettre en parall¯le avec lôactualisation du RIFSEEP (Cf. point nÁ7). 

 

En effet, ces 2 mesures, conçues sur la même « base », ont pour objectif de permettre aux agents publics du 

SATESE 37 de mieux comprendre et visualiser leurs perspectives de carrière au sein de la structure. 

 

LôAssembl®e est invit®e ¨ se prononcer sur le projet de ratios, tel que ci-annexé. 

 

Les membres du Comit® Social Territorial, plac® aupr¯s du Centre de Gestion dôIndre-et-Loire (CDG 37), ont été 

saisis pour avis sur ce projet. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 9 février 2026. 

 

Cf. Annexe 5 « Ratios promus -promouvables  : actualisation  » Page 25 
 

 

8- RIFSEEP : actualisation  

 

Par délibération n°2025-02, en date du 24 mars 2025, lôAssembl®e d®lib®rante du SATESE 37 a d®cid® dôinstaurer, 

¨ compter du 1er avril 2025, le R®gime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Suj®tions, de lôExpertise et 

de lôEngagement Professionnel (RIFSEEP), dispositif charg® dôharmoniser et de simplifier le r®gime indemnitaire 

alloué aux agents publics. 

 

Afin de mettre en corrélation ce dispositif avec la nouvelle organisation des services entrée en vigueur le 1er janvier 

dernier (Cf. Comité Syndical du 1er décembre 2025), le Comité Directeur propose de procéder à une actualisation 

dudit dispositif, à compter du 1er mai 2026. 

 

A noter que cette d®cision est ¨ mettre en parall¯le avec lôactualisation des ratios ç promus-promouvables » 

(Cf. point n°6). 

 

En effet, ces 2 mesures, conçues sur la même « base », ont pour objectif de permettre aux agents publics du 

SATESE 37 de mieux comprendre et visualiser leurs perspectives de carrière au sein de la structure. 

 

LôAssembl®e est invit®e ¨ se prononcer sur le projet de RIFSEEP, tel que ci-annexé. 
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Les membres du Comit® Social Territorial, plac® aupr¯s du Centre de Gestion dôIndre-et-Loire (CDG 37), ont été 

saisis pour avis sur ce projet. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 9 février 2026. 

 

Cf. Annexe 6 « RIFSEEP : actualisation  » Page 26 
 

 

9- Tableau des effectifs  : actualisation  

 

Il est propos® ¨ lôAssembl®e de d®lib®rer comme suit : 

 

V Promotion interne : 

 

Filière technique  

Grade Temps Création Suppression Date dôeffet 

Technicien principal de 1ère classe Complet / 1 01/07/2026 

Ingénieur Complet 1 / 01/07/2026 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 9 février 2026. 
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FINANCES 
 

 

Rapporteur  : Stéphanie RIOCREUX  
 

 

10- Exercice 2025  : approbation du compte de gestion de Madame la Comptable  

 

Avant le 1er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le comptable public établit un compte de gestion par 

budget voté (budget principal et budget annexe). Ce document retrace les opérations budgétaires en dépenses et 

en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. 

 

Le compte de gestion est soumis au vote de lôAssembl®e d®lib®rante qui peut constater ainsi la stricte concordance 

des deux documents (compte de gestion et compte administratif). Ce premier examen est suivi dôun second contr¹le 

effectué par le juge des comptes. 

 

Il est propos® aux membres de lôAssembl®e dôapprouver le compte de gestion relatif ¨ lôexercice 2025 présenté par 

Madame la Comptable Publique. Voir document ci-annexé. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 9 février 2026. 

 

Cf. Annexe 7 « Exercice 2025  : approbation du compte de gestion  » Page 27 
 

 

11- Exercice 2025  : approbation du compte administratif  

 

Apr¯s d®signation du (de la) Doyen(ne) de lôAssembl®e comme pr®sident(e) de s®ance, les D®l®gu®(e)s d®lib¯rent 

sur la conformit® du compte administratif au compte de gestion de lôexercice 2025 et arrêtent les comptes du 

syndicat pour la période. Se reporter aux documents ci-annexés. 

 

Budget principal (22700) «  Administration Générale  »  

Déficit de la section dôinvestissement dôun montant de : 

Déficit de la section de fonctionnement dôun montant de : 

- 15 884,25 ú 

- 10 538,21 ú 

 

Budget annexe (22701) «  Assainissement Non Collectif  » 

Excédent de la section de fonctionnement dôun montant de : + 175 012,24 ú 

 

Le compte administratif 202 5 fait lôobjet dôune pr®sentation d®taill®e en s®ance par Monsieur Rodolphe 

ROUAULT, Directeur Général.  

 

Avis favorable du Comité Directeur du 9 février 2026. 

 

Cf. Annexe 8 « Exercice 2025  : approbation du compte administratif  » Page 103 
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12- Exercice 2025  : affectation des résultats comptables  

 

Apr¯s cl¹ture de lôexercice 2025, il est propos® de voter lôaffectation du r®sultat comptable des sections 

dôinvestissement et de fonctionnement du budget principal (22700) ç Administration Générale è, et lôaffectation du 

résultat comptable de la section de fonctionnement du budget annexe (22701) « Assainissement Non Collectif ». 

Voir document ci-annexé. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 9 février 2026. 

 

Cf. Annexe 9 « Exercice 2025  : affectation des résultats comptables  » Page 110 
 

 

13- Exercice 2026  : adoption du budget primitif  

 

Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. 

 

Il doit °tre vot® par lôAssembl®e d®lib®rante avant le 15 avril (30 avril les ann®es dô®lections municipales) de lôann®e 

¨ laquelle il se rapporte, puis transmis au repr®sentant de lôEtat dans les 15 jours qui suivent son approbation. 

 

Par cet acte, l'ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, 

pour la p®riode qui sô®tend du 1er janvier au 31 d®cembre de lôann®e civile. Ce principe dôannualit® budg®taire 

comporte quelques aménagements pour tenir compte dôop®rations pr®vues et engag®es mais non d®nou®es en fin 

dôann®e. 

 

Dôun point de vue comptable, le budget se pr®sente en deux parties : une section de fonctionnement et une section 

dôinvestissement. Chacune de ces sections doit °tre pr®sent®e en ®quilibre, les recettes ®galant les d®penses. 

Se reporter au projet ci-annexé. 

 

Le budget primitif 202 6 fait lôobjet dôune pr®sentation d®taill®e en s®ance par Monsieur Rodolphe 

ROUAULT, Directeur Général.  

 

Avis favorable du Comité Directeur du 9 mars 2026. 

 

Cf. Annexe 10 « Exercice 2026  : adoption du budget primitif »  Page 111 
 

 

14- Exercice 2026 ï Tarifs  : refonte documentaire  

 

Par délibération n°2025-38, en date du 1er d®cembre 2025, lôAssembl®e d®lib®rante a fix® les différents tarifs pour 

lôexercice 2026. 

 

A cette occasion, les D®l®gu®(e)s ont ®t® inform®(e)s quôune refonte documentaire ®tait en cours avec le Service 

Imprimerie du Conseil D®partemental dôIndre-et-Loire (CD 37). 

 

Cette refonte, sur la forme uniquement, a pour objectif dôam®liorer la lisibilit® du document, dôharmoniser sa 

présentation graphique avec les autres documents du Syndicat (ex. : rapport annuel dôactivit®) et dôen faciliter la 

consultation pour les utilisateurs. Voir document ci annexé. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 9 mars 2026. 

 

Cf. Annexe 1 1 « Exercice 2026 ï Tarifs  : refonte documentaire »  Page 118 
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ASSAINISSEMENT NON 

COLLECTIF 
 

 

Rapporteur  : Lionel CHANTELOUP  
 

 

15-  Règlement du SPANC -SATESE 37 : actualisation n°5  

 

La conformité au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) est un enjeu majeur pour une 

collectivité territoriale, car elle garantit aux usagers du service public, comme aux agents, la protection de leurs 

données personnelles. Pr®server cette confiance est essentiel pour la qualit® et la l®gitimit® de lôinstitution. 

 

En 2025, le SATESE 37 a établi un partenariat avec le Groupement dôInt®r°t Public (GIP) RECIA, afin que ce 

dernier lôaccompagne dans sa mise en conformit® vis-à-vis du référentiel européen. 

 

Désignée officiellement Déléguée à la Protection des Données (DPD) du Syndicat, Johanna PERIER a réalisé un 

diagnostic des pratiques internes en ce domaine et a formulé certaines recommandations. 

 

Sôagissant plus particuli¯rement du SPANC-SATESE 37, lôint®ress®e a propos® dôint®grer au r¯glement de service 

une « annexe è, qui permettra aux usagers de disposer dôune information compl¯te sur leurs droits en mati¯re de 

traitement des données personnelles. 

 

Les membres de lôAssembl®e sont invit®s ¨ se prononcer sur le projet, tel que ci-annexé. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 9 mars 2026. 

 

Cf. Annexe 1 2 « Règlement du SPANC -SATESE 37 : actualisation n°5  » Page 130 
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QUALITE 
 

 

Rapporteur  : Bernard ELIAUME  
 

 

16- Responsabilité Sociétale des Organisations (RSO)  : ®tat dôavancement de la d®marche 

 

Chaque semestre, Monsieur Didier LORGERIE, Responsable Qualité ï Gestion des Risques, propose aux 

membres de lôAssembl®e un point dô®tape sur la mise en îuvre de la d®marche ç Responsabilité Sociétale des 

Organisations » (RSO) engagée par le SATESE 37. 

 

Lôint®ress® pr®sente en s®ance les 4 derniers ç jalons » de la démarche : 

 

ü « Social » (bien-être et sécurité au travail),  

ü « Sociétal » (partenariat, écoute client), 

ü « Environnemental » (mobilité, approche bilan carbone),   

ü « Economique è (gains sur les consommations de gaz et dô®lectricit®). 
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QUESTIONS DIVERSES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point dôinformation g®n®rale ne donnant pas lieu ¨ d®lib®ration du Comit® Syndical. 

 

 

 

Tous les documents pr®paratoires aux questions de lôordre du jour sont ¨ la disposition des d®l®gu®s ¨ la 

Direction Générale du SATESE 37.  

 

 

 

 

 

 

 

  



 Comité Syndical du 30 mars 2026 
 

15 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMITE SYNDICAL 

DU 30 MARS 2026 
 

 

 

 

 

 

 

Ā Annexes  
  



 Comité Syndical du 30 mars 2026 
 

16 

 
 

 

ANNEXE 1 ï POLITIQUE ï POLITIQUE & OBJECTIFS 2026  : PROJET 

 



 Comité Syndical du 30 mars 2026 
 

17 

 
 

 

ANNEXE 2 ï AG ï PARTENARIAT ADAC 37/SATESE 37  : 

CONVENTION 
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ANNEXE 3 ï AG ï STATUTS DU SATESE 37 : ACTUALISATION  
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ANNEXE 4 ï AG ï CONVENTION POUR LA TRANSMISSION 
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ACTUALISATION  

 



 Comité Syndical du 30 mars 2026 
 

26 
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ANNEXE 7 ï FINANCES ï EXERCICE 2025 : APPROBATION DU 
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